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3 Le projet de plan de zonage

Le projet politique défini dans le P.A.D.D. se traduit de façon concrète dans 3 documents qui font 
partie intégrante du P.L.U. : le plan de zonage, le règlement écrit et les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (O.A.P.)

Le plan de zonage couvre l'ensemble de la commune de Labastide Monréjeau et distingue 3 grands types de zones : 

 Les ZONES URBAINES correspondent à des secteurs déjà urbanisés ou à des secteurs non construits où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir de nouvelles 

constructions. A Labastide Monréjeau, elles sont à vocation principale soit d’habitation, soit d’activité.

 Les ZONES AGRICOLES sont des secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres.

 Les ZONES NATURELLES sont des secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels.

Dans les zones agricoles et naturelles, les habitations existantes peuvent cependant évoluer de façon encadrée et limitée avec la 

constructions d’annexes et d’extensions.

Y sont également créés des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) permettant l’évolution d’activités existantes.

Le plan de zonage mentionne par ailleurs d'autres informations telles que les emplacements réservés, les éléments de paysage 

naturels ou bâtis à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique. 
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• Les zones urbaines « U » ont pour vocation principale d'accueillir de l’habitat, ainsi que des services, commerces et autres activités qui

n'occasionnent pas de nuisances pour le voisinage.

• Les zones urbaines « Uec » ont pour vocation principales d’accueillir des équipements collectifs et/ou d’interets publics

• Les zones urbaines « UY » ont pour vocation principale d'accueillir des activités artisanales et économiques.

• Les zones agricoles « A » sont uniquement destinées à accueillir les bâtiments et installations nécessaires à l’agriculture : en conséquence,

ne sont autorisées que les nouvelles habitations strictement nécessaires et liées à une activité agricole existante. Les constructions

existantes peuvent néanmoins évoluées sous conditions.

• Les zones naturelles « N » sont destinées à accueillir les bâtiments nécessaires à l’exploitation forestière. Les constructions existantes

peuvent néanmoins évoluées sous conditions.

• Les zones naturelles « Nco » ont pour vocation le maintien des continuités écologiques ; seuls sont autorisés les ouvrages et locaux

techniques des services publics et industriels, ainsi que les installations visant à une mise en valeur des caractéristiques naturelles de la

zone.

• Les STECAL « Na » est destine a la mise en valeur et à l’accueil du site archéologiques du Castera.
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4 Le projet de règlement écrit
Le règlement s’organise en 3 parties pour chaque type de zone :

I. Usage des sols et destination des constructions : natures d’activités et mixité, 
usages, destinations et sous-destinations des constructions

Que puis-je construire dans la zone ?

III. Equipements et réseaux : Conditions de desserte par les voies et réseaux

Comment je raccorde ma construction aux voies et aux réseaux?

• Raccordement obligatoire au réseau public si une alimentation en eau potable est nécessaire.

• Assainissement collectif en projet sur la commune.

• Eaux pluviales à prioritairement diriger vers des dispositifs d’infiltration ou de stockage sur la parcelle, puis

vers un cours d’eau, un fossé ou collecteur souterrain.

• Protection incendie selon les dispositions prévues par le règlement départemental de la défense extérieure

contre l’incendie.

• Accès sécurisé où le risque et la gène pour la circulation sont les moindres.

EMPRISES
• Emprise au sol des constructions d’habitation en zone urbaine limitée à 50% de la surface de la propriété.

• En zone urbaine, 40% minimum de la surface de la propriété à traiter en espace de pleine terre végétalisé ou non imperméabilisé.

• En zones agricole et naturelle, les extensions et les annexes (garages, abris de jardins) des habitations existantes ne sont possibles

que dans la limite de 60m² d’emprise au sol maximum. Les annexes doivent se situer à moins de 50m du bâtiment principal.

ASPECT EXTERIEUR 
• Couleurs des enduits et bardages PVC/bois des façades des habitations suivant un nuancier disponible dans le règlement.

• Volets roulants autorisés sous réserve d’être intégrés à la maçonnerie ou entre linteaux en cas de contraintes techniques.

• Pente de toiture des nouvelles habitations ≥ 40 %, toiture plate possible sur moins de 50% de l’emprise du bâtiment.

• Matériaux de couverture de type, d’épaisseur et de format tuiles ou ardoises.

CLÔTURES
• Clôtures en façade sur rue et sur limites séparatives : règlement différencié si clôtures opaques, semi-opaques ou transparentes. En

limite avec une zone A ou N, seules les clôtures transparentes sont autorisées (max 1,50 m et doublée d’une haie végétale)

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère : Volumétrie, implantation, espaces non-bâtis, stationnement
Comment j’insère ma construction dans son environnement ?

VOLUMETRIE
• Hauteur des constructions d’habitation, limitée :

- à 6m maximum sous sablière ou 6,5m à l’acrotère

- à 5m maximum pour les annexes.

IMPLANTATION
• Implantation des constructions par rapport à la voie (D1) : en limite ou recul de 3m minimum sauf exceptions;

• Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives: règles différentes entre limites latérales

(au min 3 m sur une des limites), et limites arrières (en limite ou min 3m).
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5
Le projet d’Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (O.A.P.)

Janvier 2021

Dans la continuité du P.A.D.D. qui énonce le projet de développement communal, les O.A.P. 
déclinent de manière plus fine et plus spatialisée le projet de la commune. En complément du 
règlement, les O.A.P. permettent d’orienter les projets d’un point de vue qualitatif et adapté au site 
dans lequel il s’inscrit.

O.A.P. Est-ce constructible 
immédiatement ?

Nbr de 
logements 
attendus

1 Oui 11
2 Oui 6
3 Non, différé dans le temps

(contraintes agricoles)
10

4 Non, différé dans le temps 
(assainissement collectif)

6


